
LA REVOLUTION BOURGEOISE FRANCAISE DE 1789 

 

 

I- Généralité : 

 

En (1789), l’Europe compte environ 200 millions d’habitants. Elle a considérablement accru sa 

population au cours XVIIIe siècle ; elle s’est aussi beaucoup enrichie. 

Le régime politique qui régnait en France était la monarchie absolue. Le roi détenait tous les 

pouvoirs : exécutif, législatif et judiciaire. Il n’était responsable que devant Dieu : « c’est ainsi parce 

que je le veux disait Louis XVI au parlement ». 

 

 

II- Les Causes lointaines : 

 

 

1- Les Inégalités sociales : 

 

Sous l’ancien régime, la société française était divisée en trois classes : la noblesse, le clergé et le 

tiers-état.  

 

a- La noblesse : 

Est noble au Moyen-Age, celui qui sert à cheval avec un armement complet. Les nobles sont des 

guerriers, ils sont fiers de leur vie fondée sur l’honneur. Ils bénéficient des droits seigneuriaux que 

leur procure l’exploitation des domaines agricoles qu’ils possèdent et rendent la justice.  

 

b- Le clergé : 

L’Europe du Moyen-Age est une Europe chrétienne et le clergé y joue un rôle immense. Depuis que 

Grégoire VII a libéré l’Eglise du joug des Laïcs, les papes essaient de la soumettre étroitement à leur 

autorité. Souverains des Etats pontificaux, les papes engagent contre les empereurs une lutte 

acharnée. 

 



c- Le tiers-état : 

Il est composé de paysans et de serfs, astreints aux travaux champêtres et aux droits seigneuriaux. Ils 

travaillent, le plus souvent,  sur des terres appartenant aux propriétaires terriens que sont les nobles, 

contre une partie de leur récolte et des corvées. 

 

 

2- Les  Inégalités devant la justice : 

 

Les citoyens n’étaient pas tous égaux devant la justice. En cas de litige, les riches parvenaient 

toujours à corrompre les juges même s’ils n’ont pas raison. 

 

3- Les Inégalités devant les impôts :  

  

Les nobles payaient peu d’impôts. Seul le Tiers-Etat, en plus des droits seigneuriaux et des corvées 

payait les multiples impôts que sont : 

- La taille, impôt sur le revenu ; 

- Les aides, impôt sur les boissons ; 

- La gabelle, impôt sur le sel ; 

- Le péage, droit de passage sur les ponts ; 

- Les banalités, droit pour moudre le blé, cuir le pain ; 

- La dime, dixième partie de la récolte 

Le Tiers-Etat réclamait l’égalité de tous devant ces impôts. 

 

4- Les Causes immédiates : 

 

a- Les causes politiques et économiques : 

 

Trois raisons politiques sont à l’origine de cette Révolution : le renvoi de Turgot qui avait entrepris 

des réformes économiques et celui de Necker qui avait supprimé les emplois inutiles et abolit la 

torture. 

Très vite, en effet, la France révolutionnaire apparaît au reste de l’Europe comme un redoutable 

danger. Riche, cultivée, ardente, laborieuse, la bourgeoisie française hait le gaspillage et l’arbitraire. 

Elle veut la suppression des privilèges et l’égalité de tous devant la loi.  



Elle veut la liberté : non seulement la liberté personnelle, mais encore la liberté économique, c’est-

à-dire un régime ou la concurrence laisse au labeur et au talent de chacun la possibilité de réaliser les 

plus grands profits sans qu’il soit entravé par les règlements de l’Etat ; elle veut enfin la liberté 

politique, c’est-à-dire une monarchie constitutionnelle ou le gouvernement soit contrôlé par une 

Assemblée qui vote le budget et fait les lois.  

Consciente de sa puissance économique et de sa valeur intellectuelle, la bourgeoisie se sent capable 

de rénover la France et elle est prête, au cas où la noblesse tenterait de s’y opposer, à la briser. Dès 

avant la réunion des Etats Généraux, le 5 mai 1789, la lutte est engagée entre ces deux forces, l’une 

qui représente le passé, l’autre l’avenir. A la fin de l’année 1789, la bourgeoisie l’aura remporté et la 

rénovation de la France sera en grande partie réalisée. 

 

 

 

 

 


